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Monsieur Nicolas MELIET 

Président du Syndicat Armagnac Ténarèze 
 

 
 

         A Mmes et MM. les Membres 

             du Comité Syndical 

      

 

 

  ÉAUZE, le 6 mars 2024    
 

 
 

CONVOCATION AU COMITÉ SYNDICAL 
 

 

 

Au siège du Syndicat Armagnac Ténarèze 

Z.I. "Lauron" - Route de Nogaro - 32800 ÉAUZE 
 
 

le lundi 11 mars 2024 à 16 h 00 
 

  
 

Numéro d’ordre 
 

 

Ordre du Jour 
 

       Validation du procès-verbal de la réunion du 07/02/2024 
 

                                    

                            Budget / Finances 
 

1 - DCS 2024 088 
 

Rapport d’Orientation Budgétaire 2024 
 

                                    

                            Questions diverses 
 

 

  Je vous prie de recevoir, Mesdames, Messieurs, l’assurance de ma parfaite considération. 

            

         Le Président,  

                  
         Nicolas MELIET 
   
 

 Depuis le 1er août 2022, le régime dérogatoire applicable au fonctionnement des Assemblées délibérantes qui valait pendant l’état 

d’urgence sanitaire ne s’applique plus. 

 Ainsi, depuis cette date, les réunions sont publiques, elles ont lieu dans les lieux habituels de réunion. Un seul pouvoir par élu est 

autorisé et le quorum est revenu à plus de la moitié des membres. 

À défaut de quorum, l’Assemblée sera convoquée à trois jours, au moins d’intervalle. Elle pourra délibérer sans conditions de quorum. 


